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jours tranquilies, mais qui se vit malgre elle precipitee dans les

remous d'evenements grandioses. Comment n'en aurait-elle

pas ete secouee dans sa quietude et confrontee durement avec
des problemes qui, depuis des annees, tenaillent aussi la notre?

Emile Kupfer.

Un exit en terre vaudoise

1844

Nous avons trouve les elements du recit suivant dans les

papiers de families Rigaud (111.24) deposes aux Archives
d'Etat de Geneve. II s'agit de trois lettres en date des 25 mai
3 juin et 30 jum 1844 que Joseph Hyacinthe Barman, president
du tribunal du district de St-Maurice (Valais) envoya au

syndic Rigaud, pour lui narrer les evenements dont nous allons

parier brievement et qui touchent de pres ä sa vie intime.
En 1839, le canton du Valais traversait une cnse au sujet de

divers projets de lois sur l'instruction primaire et la repartition
des charges mihtaires que le clerge ne voulait pas accepter. Ces

projets furent repousses le 7 fevrier 1841. II y eut une prise
d'armes et le gouvernement fit appel ä l'autonte föderale pour
demander son intervention. Les cantons de Berne et de Vaud
refuserent les troupes d'occupation qu'on leur reclamait.
Finalement les hberaux se firent ecraser au pont de Trient,
le 18 mai 1844. Quelques compagnies vaudoises qui voulurent
les secounr repasserent le Rhone.
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Joseph Barman et son frere Maurice, president de Saillon,

qui fut avec Alexis Jons l ame du soulevement de 1844, appar-
tenaient au parti liberal, mais lis durent s'exiler ä la suite de ces

evenements.

* * *

Sur la jolie rive vaudoise, peu apres Vevey, se trouve La Tour-
de-Peilz, dont le chateau appartenait au syndic Jean-Jaques

Rigaud, de Geneve. II l'avait hente de son oncle M. Martin.
C'est la que Joseph Barman et sa famille trouverent asile sur

l'invitation du syndic Rigaud, le 20 mai 1844. La famille se

composait de Madame Barman, Joseph Barman et son fils,
Maurice Barman, frere de Joseph, et sa fille et un secretaire
« qui m'aidera ä regier mes affaires », dit Barman. Ce dernier

accepta sans fa^on l'hospitalite du syndic. II ne comptait rester
dans cette charmante demeure que le temps necessaire pour
prendre un arrangement definitif, «ä moins», ajoute-t-il, «que
dans 1 Intervalle vous ayez besoin de votre maison ».

Malgre la rapidite de son depart, Barman a tout de meme
regle ses affaires ä Saillon et il dit : « M. et Mme Veillon 1 ont
eu l'obligeance de demenager chez moi et meme de vendre une

partie de mon vin. »

Dans ses lettres k Rigaud, il philosophait sur les evenements
et cherchait surtout ä sauvegarder son honneur et celui de son
frere. II constatait que le concierge du chateau l'avait parfaite-
ment refu, lui et les siens. Le 3 juin, il entrait dans quelques
details sur 1'installation. Toute la famille etait fort bien. Maurice
Barman passait ses loisirs ä ecrire une brochure intitulee « La
contre-revolution en Valais » qui parut a Vevey en 1844, dans

1 Veillon, famille de Bex dont deux membres sont connus comme colonels
soit Frederic (1804-1872) et Charles (1809-1869). Dans le cas qui nous occupe,
nous manquons de precisions pour determiner s'il s'agit de membres de cette
famille. Charles Veillon etait le plus connu. II fut avocat, depute, conseiller
d'Etat, chef d'arme de Tinfanterie vaudoise. Un monument rappeile sa
memoire sur la terrasse du chateau ä Lausanne.
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laquelle il etablissait qu'ils avaient ete les victimes « d'un guet-

a-pens », que toutes les honnetes gens devraient desapprouver.
II constatait, en outre, que «le Decret rendu par le Grand
Conseil du Valais au sujet des poursuites » ne devait pas 1 at-
temdre, mais qu'il n'y echapperait pas, ayant encouru la haine

du nouvel eveque.
Joseph Barman voudrait rentrer chez lui pour mettre ses

affaires en ordre, surtout Celles de son frere, mais il sentait bien

que c'etait impossible.
II ne se contentait pas de mediter sous les ombrages de la

Tour, mais il envisageait aussi l'avemr. La situation de son
frere lui causait du souci. Quant ä lui-meme, il songeait ä s'etablir
ä Lausanne, et meme, ajoutait-il « ä acquerir la naturalisation
vaudoise ». Cela montre tout ce que son exil avait de definitif.
II vendit toutes ses proprietes de Saillon ainsi que Celles de son
frere. A la fin de chaque lettre, il exprimait ä Rigaud ses remer-
ciements et sa reconnaissance.

Le 2 juin, il regut la visite de l'eveque de Beethlem (c'est-
ä-dire l'abbe de Saint-Maurice) qui etait venu tout expres pour
lui parier des poursuites mtentees contre les coupables. Et il
ajoutait ce detail plaisant: «La vue de ces gens de loi met ma
femme hors d'elle-meme ».

Enfin le 30 juin, Barman ecrivait ä Rigaud pour le remercier
de son hospitalite. II allait quitter sa maison.

A fin juin egalement, nouvelle visite, cette fois-ci plus agreable :

il s'agissait d'Edouard Rigaud, frere de Jean-Jaques, qui passa
quelques jours ä La Tour, de retour de Semsales.

Barman, avant de s'installer a Lausanne, alla rejoindre sa

femme qui prenait les eaux aux bains de Lavey. II ajoutait qu'il
se resignait ä prendre la douche qu'on lui ordonnait depuis des

annees. Et comme la sante de Mme Barman lui inspirait de vives

inquietudes, il allait consulter le medecin de Lavey.
Dans le calme, la decision de se fixer definitivement a

Lausanne prenait corps dans l'esprit de Barman. II s y decida

finalement, car Lausanne lui offrait une situation assuree et il
se rapprochait de son fils.
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En allant vers son avemr, il laissait dernere lui, ä La Tour,
une quantite de papiers qu'il devait faire prendre plus tard.
En outre, il gardait la cle du secretaire de Rigaud oü etaient

serres ces papiers.
Naturellement, ce n'etait pas sans regrets que les uns et les

autres quitterent l'asile qui leur avait procure quelques moments
de repit.

Pendant ces courtes semaines, combien d'heures agreables
n'avaient pas passees les fugitifs sur la terrasse du chateau a

admirer la beaute du lac ou la splendeur d'un coucher de

soleil.
Cet exil devait malgre tout etre amer puiqu d etait irremediable.

Cependant, de La Tour, Barman avait la consolation

d'apercevoir, tout au loin, dans l'azur du lac, un coin du Valais,

sa patne.
Gustave Dolt.
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